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AVANT-PROPOS 

Ce document regroupe les principaux éléments de réflexion qui 
ont inspiré le ministère des Transports dans le cadre de l'é-
laboration d'une politique sur le bruit de la circulation 
routière. Ces éléments ont été retenus en raison de leur 
pertinence, parmi une documentation considérable que nous 
avons consultée. 

Plusieurs autres documents ont été examinés dans le cadre de 
ce mandat, et leur contenu pourrait être développé ultérieu-
rement compte tenu de l'orientation future qui sera donnée à 
cette politique. 

Mentionnons également qu'un premier volume intitulé: 	"Pour 
une politique sur le bruit de la circulation routfEFE:  
rapport et recommandations",  expose les lignes directrices et 
les propositions en cette matière. 



DEFINITION DU BRUIT 

Deux mots reviennent constamment pour définir le bruit: "son 
indésirable". Le mot "indésirable" interpelle déjà la sub-
jectivité d'où la difficulté de définir le mot "bruit". De 
façon générale, nous pouvons dire que le bruit est un "son 
qui est indésirable pour celui qui le reçoit"(1), que sa per-
ception varie d'un récepteur à l'autre étant une question de 
valeurs humaines et d'environnement. 

En ce qui concerne le bruit de la circulation routière, nous 
dirons qu'il a "physiquement son origine dans des distribu-
tions linéaires (le long d'une chaussée) de sources sonores 
sensiblement ponctuelles (les véhicules) ce qui lui donne 
deux degrés de variabilité"(2). 

En terme d'élaboration de politique, le bruit peut être con-
sidéré comme une pollution "au même titre que la pollution de 
l'air, de l'eau et du sol" (0CDE)(3). Aux Etats-Unis, il se 
définit comme "a public health hazard"(4), tandis qu'au 
Royaume-Uni, le bruit est "a nuisance"(4). 

SCHL, Le bruit du trafic routier et ferroviaire: 	ses 
effets sur l'habitation, p. 3. 
Ministère de l'Aménagement du territoire, de l'Equipe-
ment, du Logement et du Tourisme, Guide des routes ur-
baines et de ses implications techniques, p. 12. 
Organisation de Cooperation et de Développement Economi-
que (0.C.D.E.), Stratégies de lutte contre le bruit  
urbain, un examen d'ensemble, Paris, 1975, 48 p. 
Notes de cours, Noise Con Seminar, and Intensive Short  
Course on techniques of Noise Control, march 17-19, 
1983. 
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Aussi, nous définirons le bruit comme un son ou un ensemble 
de sons qui n'est pas agréable à celui qui l'entend et qui le 
gêne soit parce qu'il est physiologiquement insupportable, 
soit parce qu'il réduit d'autres perceptions auditives plus 
pertinentes ou plus plaisantes. 
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EFFETS DU BRUIT SUR LA SANTE 

Selon plusieurs études consultées, il existe des personnes 
plus sensibles au bruit, et ce sans distinction entre l'âge 
et le sexe. La perception du bruit varierait beaucoup d'une 
personne à une autre; par exemple, Langdon a montré: 

"que les personnes se jugeant "non sensi-
bles au bruit" supportent à gêne égale 
des niveaux supérieurs de 20 dB(A) à ceux 
se disant "très sensibles" cette hyper-
sensibilité n'étant pas en relation avec 
le sexe ou 1'âge"(1). 

Les chercheurs reconnaissent par contre que les jeunes en 
milieu pré-scolaire et scolaire sont très sensibles à cette 
pollution qui peut engendrer des problèmes d'apprentissage. 

Il est donc important de retenir que la notion de bruit varie 
beaucoup d'une personne à l'autre, d'où la difficulté de bien 
saisir tous ses effets. 

2.1 	PERTE AUDITIVE 	  

Le bruit routier n'entraînera pas à court terme des pertes 
auditives, car selon l'"Environmental Protection Agency" 

(1) Vallet M., Maurice M., Lambert J., Lamure C., Vernet M., 
Pachiaudi G., Labiale G., Levy-Leboyer C., Mouret J., 
Soulourac A., Effets du bruit de circulation automobi-
le, données psychologiques, physiologiques et économi-
ques, p. 34. 
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(E.U.), des pertes auditives permanentes sont possibles pour 
les gens soumis aux niveaux journaliers suivants (Leq/pour 
une période de 40 ans): 

75 dB(A) pour 8 h/jour 
78 dB(A) pour 4 h/jour 
81 dB(A) pour 2 h/jour 
84 dB(A) pour 1 h/jour 

Des pertes temporaires peuvent toutefois survenir lors d'ex-
position à des niveaux de 60 à 80 dB(A) pendant des périodes 
variant de 8 à 14 heures. Par conséquent, aucune des recher-
ches jusqu'à ce jour, nous permettent de conclure que le 
bruit routier engendre un impact fort sur l'audition. 

2.2 	EFFETS PHYSIOLOGIQUES 	  

Des recherches ont permis de noter des changements physiolo-
giques provoqués par des stimulations auditives; ainsi, selon 
l'Institut de Recherche des Transports (France), elles: 

"provoquent une réaction d'éveil général 
du système nerveux central. Cette réac-
tion d'éveil provoque des perturbations 
de la tonicité musculaire, de la fréquen-
ce cardiaque et respiratoire, de la mobi-
lité intestinale gastrique, de la pres-
sion sanguine, des réactions sudorales" 
(2). 

L'Institut en conclut que plus l'intensité et la durée de ces 
stimulations augmentent, plus les perturbations sont impor-
tantes. 

Les chercheurs ont noté également qu'un bruit soudain (qui 
nous fait sursauter) conduit à l'accélération cardiaque et à 
l'hypertonicité musculaire (3) alors qu'un bruit continue 

Idem, p. 18. 
Idem, p. 27. 
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peut conduire à une situation d'accoutumance, dépendant de 
l'intensité, de la fréquence, de la durée ainsi que de la 
perception personnelle (par exemple, si le bruit est désiré 
ou non). 

D'autre part, il a été démontré que la performance des indi-
vidus était affecté lorsque le niveau sonore est supérieur à 
90 dB(A) (4) mais qu'également les effets de telles stimula-
tions sont toujours difficiles à évaluer à ce niveau (perfor-
mance). 

2.3 	EFFETS PSYCHOLOGIQUES 	  

Le bruit routier est considéré comme celui de tous les bruits 
environnementaux qui cause le plus d'ennuis. Des maux tels la 
nausée, maux de tête, anxiété, instabilité, troubles de com-
portement, ont été associés à l'effet du bruit bien que la 
corrélation devienne difficile à établir compte tenu du grand 
nombre de variables en cause, telles les considérations émo-
tives et psychologiques relatives à chaque individu. Men-
tionnons, également, l'état de stress causé par le bruit sur 
certains individus. 

"Lorsque le système homme-environnement 
est incompatible avec les valeurs et ob-
jectifs de l'individu, ce déséquilibre 
entraîne un effort d'adaptation qui est 
la cause même du stress" (5). 

De façon générale, nous dirons donc que le bruit est certes 
une nuisance mais il est encore trop tôt pour déterminer la 
part du bruit comme source de stress. 

Finalement nous tenons à souligner que le bruit au-delà de 
certains niveaux n'occasionne pas uniquement des perturba-
tions sur la santé mais également sur le bien-être en général 
(conversation, pratique d'activités extérieures, etc.), (voir 
tableau I). 

Idem, p. 64 
Idem, p. 58 
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TABLEAU I 

QUELQUES NIVEAUX DE BRUITS ORDINAIRES ET DES REACTIONS CARACTERISTIQUES 

SOURCE DU SON 
NIVEAU 

DU BRUIT 
dB 

Réacté militaire 

135 

130 

Départ d'un réacté à 200' 120 

110 

Départ d'un réacté A 2000' 100 

Convoi de marchandises a 50' 95 

Camion lourd à 50' 
Rue de ville achalandée 90 

80 

Circulation d'autoroute à 50' 70 

Circulation d'une voiture 
légère à 50' 

60 

Bureau bruyant 50 

FORCE 	 REACTIONS 
APPARENTE 	CARACTERISTIQUES 

Audition 
douloureuse 

Soixante fois 	Langage amplifié 
plus fort 	a la limite 

Vingt-deux 
fois plus 
fort 

Seize fois 	Effort vocal 
plus fort 	maximal 

Huit fois 
plus fort 

Quatre fois 	Très ennuyeux 
plus fort 	Dommageable pour 

l'ouTe (8 heures) 

Deux fois 
plus fort 

Base de 	Usage du téléphone 
référence 	difficile 

Une demi- 
fois moins 	Gênant 
fort 

Un quart de 
fois moins 
fort 

Ennuyeux 

Nuisible à la 
conversation 
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TABLEAU I (SUITE) 

QUELQUES NIVEAUX DE BRUITS ORDINAIRES ET DES REACTIONS CARACTERISTIQUES 

SOURCE DU SON 
NIVEAU 	FORCE 	 REACTIONS 

DU BRUIT 	APPARENTE 	CARACTERISTIQUES 
dB 

Un huitième 
Bibliothèque publique 
	

40 	de fois 	Paisible 
moins fort 

Léger soupir à 15' 
Un seizième 

30 	de fois 	Très paisible 
moins fort 

Un soixante- 
10 	quatrième 	A peine audible 

de fois 
moins fort 

Base de l'audition 	 0 

REMARQUE: La différence minimale de niveau de bruit perceptible par l'homme 
est 3dB et une augmentation de niveau de 10dB semble doubler la 
force tandis qu'un abaissement de 10dB diminue de moitié la force 
apparente. 

SOURCE: 	Société Centrale d'Hypothèques et de Logement, 
Le bruit du trafic routier et ferroviaire: 	ses effets sur 
l'habitation,  p. 5 

• 
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3 	NORMES ACCEPTABLES / NIVEAU SONORE 

Selon la documentation consultée, il ne semble pas exister 
d'homogénéité ou d'uniformité au sujet des normes accepta-
bles. Ainsi, différentes normes de niveau sonore ont été 
mises de l'avant par des organismes ou pays: 

Danemark: "55 dB(A)"(1); 

Japon: 
"route à 2 voies, 55 dB(A) le jour, 
route de plus de 2 voies, 60 dB(A) le 
jour pour -  les zones résidentielles" 
(2); 

Ville de Montréal: 
"60 dB(A) à l'extérieur, le jour, pour 
les zones récréatives" (3); 

Ville d'Edmonton: 
"objectif 60 dB(A) à l'extérieur pour 
les zones résidentielles avec une 
marge 	discrétionnaire 	jusqu'à 	65 
dB(A)" (4). 

Brosch W., Mesures à prendre en vue d'obtenir un niveau  
de bruit acceptable,  p. 2. 
Koshi, Masaki, Mesures à prendre en vue d'ôbtenir un ni-
veau de bruit acceptable,  p. 1., 
Ville de Montreal, reglement 4996,  ordonnances # 2, ta-
bleau E. 
Edmonton, volume II, Evaluation and Selection of Resi-
dential Noise Level Standards,  p. 61. 



Jusqu'à maintenant, le principal critère pour déterminer 'lé 
niveau sonore acceptable a été relié à son interférence à la 
conversation. Ainsi, par exemple, le "Federal Highway Admi-
nistration" (E.U.) inspiré des études de l'Environnemental 
Protection Agency (E.P.A.) a fixé à 67 dB(A), Leq (heure de 
pointe) la limite à partir de laquelle il devient difficile 
de converser à l'extérieur. Des chercheurs ontariens ont 
remis en doute ce critère de la conversation pour fixer le 
seuil acceptable. Après enquêtes, ils ont constaté que le 
niveau sonore reflète peu les préoccupations des gens et ont 
fait ressortir que le niveau sonore acceptable pourrait être 
ainsi basé sur l'impact du bruit sur la santé (5). 

Cependant, il est important de souligner que la grande majo-
rité de ces organismes ou pays a fixé (comme objectif à at-
teindre) à 55 dB(A)* le niveau de confort à l'extérieur pour 
les zones résidentielles et les espaces récréatifs, et à 65 
dB(A) la limite acceptable pour la population. 

Au niveau normatif, l'approche utilisée à Edmonton est inté-
ressante (voir tableau II) puisque la norme "sonore" d'inter-
vention (ou de faisabilité) a été fixée en fonction des pos-
sibilités économiques, techniques et administratives de la 
municipalité, soit 60-65 dB(A). 

Les autorités d'Edmonton justifient ce seuil "réaliste" par 
l'argumentation suivante: 

"if the noise standard is set too low, 
large seems of money could be spent unne-
cessarily on barriers and other methods 
of attenuating noise. If levels are too 
high, annoyance and complaints will 
result"(6). 

Taylor, Marbus, Hall, Fred L., Regulatory Implications  
of individual Reactions to Road Traffic Noise. p. 32. 

(*) Afin de ne pas alourdir le présent texte et à moins 
d'indications contraires, tous les niveaux sonores appa-
raissant dans ce document, sont exprimés en Leq (24 
heures), c'est-à-dire, un niveau sonore équivalent pour 
une période de 24 heures. 
Edmonton, volume II, Evaluation and Selection of Resi-
dential Noise Level Standards, p.9. 
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TABLEAU II 	- SUMMARY OF THE EFFECTS OF NOISE ON PEOPLE 
(Residential 	Land Uses Only) 

EFFECTS HEARING LOSS SPEECH 
INTERFERENCE 

SLEEP 
INTERFERENCE 

ANNOYANCE AVERAGE 
COMMUNITY 
REACTION 

SOUND LEVEL 
IN DECIBELS 

Qualitative 
Description 

Indoor 

% Sentence 
Intelligibility 

Outdoor 

Distance in Metres 
for 95% Sentence 
Intelligibility 

Qualitative 
Description 

% of population 
Highly Annoyed 

75 and 
above 

May Begin 
to Occur 

98% 0,5 Will 	occur 47% Very Severe 

70 Will 	flot 
Likely Occur 99% 0,9 Will Occur 25% Severe 

65 Will 	Mot 
Occur 

100% 1,5 Will 	Begin 
ta Occur 

15% Significant 

60 Will 	Mot 
Occur 

100% 2,0 Will 	Mot 
Likely Occur 

9% 
Moderate 

to 

Slight 55 and 
below 

Will 	Mot 
Occur 

100% 3,5 Will 	Mot 
Occur 

4% 
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TABLEAU II - 	SUMMARY OF THE EFFECTS OF NOISE ON PEOPLE (SUITE) 
(Residential Land Uses Only) 

ESTIMATED POPULATION 
IN EDMONTON EXPOSED TO 

SOUND LEVEL 
	

GENERAL COMMUNITY ATTITUDE 
	

ARTERIAL ROADWAY NOISE 
IN DECIBELS 
	

TOWARDS LOCAL AREA 
	

(1980) 

75 and above 

70 

65 

-60 

55 and above 

Noise is likely to be the most important 
of ail adverse aspects of the local 
envi ronment. 

Noise is one of the most important adverse 
aspects of the local environment 

Noise is one of the important adverse 
aspects of the local environment 

Noise may be-considered an adverse aspect 
of the local environment 

Noise is considered no more important than 
various other environmental factors 

0 

51 000 

44 000 

-16 500 

18 500 
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TABLEAU II - SUMMARY OF THE EFFECTS OF NOISE ON PEOPLE (SUITE) 
(Residential Land Uses Only) 

SOUND.LEVEL 
IN DECIBELS 

CITY COST 
IMPLICATIONS 

RESIDENT 
COST 

IMPLICATIONS 

DEVELOPMENT 
INDUSTRY COST 
IMPLICATIONS 

NOISE POLICY 
STATE OF 
THE ART* 

ADMINISTRATIVELY 
ACCEPTABLE 

75 and above $0 No Costs No Cost No Existing Policies No Policy 
Required 

70 $0 No Direct 
Costs 

No Cost Ontario Ministry of Transportation 
and Communications 

Yes** 

65 $ 5 535 000 Direct Costs Limited Cost Federal 	Hwy. Administration (67 dBA) 
Illinois Dept. of Transp. 	(67 dBA) 
Arizona Dept. of Transp. 	(67 dBA) 
City of Cerritos, California 
Winnipeg, Manitoba 

Yes** 

60 $24 705 000 No Direct 
Costs 

Moderated 
Cost 

City of Calgary/City of Los Angeles 
City of Montreal/City of Ont., Cal 
State of California - Caltrans (US) 

Yes** 

55 and below $28 845 000 No Direct 
Costs 

Very Costly Housing and Urban Development (US) Technically and 
Economically 
Unenforceable 

*: Most noise standards in Canada and the U.S. were solely guidelines rather than policies and 
were therefore omitted from this summary. 

**: Conditionally acceptable pending amendments to Planning Act. 

SOURCE: City of Edmonton 
Urban traffic noise policy study  
Stage II - volume II: Evaluation and selection of Residential Noise level Standards,  p. 56, 57, 58. 

CA) 



Après cette brève revue, il ressort que le choix de la norme 
"idéale" et de la norme "d'intervention" est fonction en 
grande partie des intérêts et des possibilités de l'organisme 
ou pays. 

Pour notre part, il nous semble également important d'établir 
des normes de niveau sonore qui reflèteront la réalité et les 
possibilités économiques, techniques et administratives de 
notre milieu. 
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4 	NORMES A LA SOURCE POUR LES VEHICULES MOTEURS 

Afin de contrôler les émissions de bruit des nouveaux véhicu-
les moteurs, plusieurs organismes ont établi des normes s'a-
dressant aux constructions de véhicules. 

Ainsi "l'observateur de l'OCDE" a déjà publié en 1980 un 
tableau résumant les différentes normes en vigueur et celles 
proposées pour les années à venir (voir tableau III). 

Au Canada, les normes actuellement en vigueur apparaissent au 
tableau suivant: 

TABLEAU IV: NORMES EN VIGUEUR AU CANADA (VEHICULES MOTEURS) 

TYPE DE VEHICULE 	 NIVEAU SONORE 
EN DB(A) A 15 M 

Camions lourds › 4500 kg 
Autobus lourds 	4500 kg 
	

inférieur à 83 
Véhicules lourds E 4500 kg 

Véhicules légers 	 inférieur à 80 

Motocyclettes 	 inférieur à 86 

Source: art. 1106,Loi de la Sécurité Automobile Canadienne  
Dors 79-115, eff. 9-79 

Aux Etats-Unis, l'Environmental Protection Agency (EPA) avait 
prévu qu'en 1983, les émissions sonores des camions lourds ne 
dépasseraient pas 80 dB(A) à 50 pi.; cependant l'application 
de cette norme a été reportée au ler janvier 1986. 



TABLEAU III : BRUIT DES VECHICULES A MOTEUR - LIMITES ET 
OBJECTIFS (MESURES A 7,5 M) 
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Finalement la Communauté Economique Européenne a adopté, à 
l'automne 1984, des normes pour les nouveaux véhicules. 

TABLEAU V: 	NORMES EN VIGUEUR POUR LA C.E.E. 

TYPE DE VEHICULES 	1984 	1985 

Automobiles 	 80 dB(A) 	77 dB(A) 

Véhicules utilitaires 	85 dB(A) 	82-83 dB(A) 
plus de 3,5 tonnes 

Source: Bulletin des transports,  no 2125, 28 novembre 1984, 
p. 570. 

La C.E.E. estime qu'en 1989, tout le stock automobile (toutes 
catégories) en circulation sur les routes respectera la pres-
cription de 1985. 

-17- 
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5 	INTERVENTIONS EN MATIERE D'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET 
D'INFRASTRUCTURES ROUTIERES 

Dans tous les documents consultés, il est de plus en plus 
reconnu qu'un meilleur lien, entre l'aménagement du territoi-
re et les infrastructures de transport, aiderait grandement à 
amoindrir l'effet du bruit sur notre milieu. Aussi bien 
l'approche américaine, ontarienne que française, émettent le 
désir de mieux contrôler l'utilisation du sol le long des 
infrastructures routières. 

Il est également reconnu que lorsque l'infrastructure routiè-
re est entourée de quartiers résidentiels, les possibilités 
de solutions sont très restreintes et la solution la plus 
couramment envisagée, est l'écran acoustique. En milieu ur-
bain, par exemple à Paris, des parties d'autoroutes qui 
étaient déjà en dénivellation, ont été complètement recouver-
tes pour solutionner les problèmes de pollution acoustique. 

Dans les paragraphes qui suivent nous ferons une brève revue 
des différentes méthodes, techniques et principes d'aménage-
ment pour amoindrir le bruit. Ces actions se reflètent à 
deux niveaux: le site et les règlements pour mettre en vi-
gueur ces actions. 

Deux principes de base sont internationnalement reconnus pour 
amoindrir le bruit et proposer des solutions: soit se couper 
de la source ou bien s'en éloigner. Deux guides ont été 
faits à ce sujet; l'un ontarien, "Land Use Planning for Noise  
Control in Residential Communities"(1), l'autre americain, 
"the Audible Landscape: a Manual for Highway Noise and Land  
Use"(2). 

Ontario Ministry of Housing, Land Use Planning for Noise 
Control in Residential Communites, August 1980, 63 p. 
U.S. Department of Transportation, Federal Highway Admi-
nistration, Highway Noise the Audible Landscape: a 
Manual for Highway Noise and Land Use, november 1974, 
reprinted august 1976, 95 p. 
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5.1 	AMENAGEMENT PHYSIQUE 	  

5.1.1 	AMENAGEMENT DU LOT (SITE PLANNING) 

Cette technique peut grandement contribuer à diminuer l'effet 
du bruit sur les propriétés. Ainsi, la localisation du ou 
des bâtiments sur les lots, la distance (marge de recul avant 
ou arrière) par rapport à la source de bruit, sont des exem-
ples pertinents de cette technique. 

Soulignons également les principes d'aménagement suivants: 

utiliser les bâtiments accessoires (ex.: garage) comme un 
élément protecteur; 

utiliser un ensemble de bâtiments commerciaux, industriels 
ou même résidentiels (dans ce cas, cependant des spécifi-
cations sur la disposition des pièces, sur l'orientation; 
sur les matériaux de construction doivent être considé-
rés), comme murs de protection; 

orienter les bâtiments en fonction des ondes acoustiques, 
pour les rendre moins sensibles au bruit; 

travailler sur le design du lotissement, en vue de propo-
ser un regroupement de lots qui crée une zone tampon 
(cluster). 

5.1.2 	ARCHITECTURE ACOUSTIQUE 

Outre des interventions sur le site, le bâtiment peut être 
conçu de manière à ce qu'il soit moins affecté par le bruit; 
par exemple: 

localiser les pièces plus sensibles au bruit (salon, cham-
bres à coucher) loin de la source de bruit; 

dans les habitations multifamiliales, utiliser le corridor 
d'accès comme zone tampon; 



prévoir des murs plus épais; 

prévoir des résidences à un étage seulement aux endroits 
où un écran acoustique sera érigé: celui-ci protégera adé-
quatement les résidences, sera d'une hauteur raisonable et 
sera donc moins dispendieux (le coût d'un écran acoustique 
est proportionnel entre autre à sa hauteur); 

localiser les balcons et les baies vitrées sur la façade 
non exposée au bruit; 

localiser les cours extérieures du côté non exposé au 
bruit. 

	

5.1.3 	TECHNIQUES DE CONSTRUCTION 

Différentes techniques d'insonorisation peuvent rendre les 
habitations plus étanches: 

construire des murs plus denses; 

au niveau des fenêtres: réduire leur grandeur, augmenter 
l'épaisseur du verre, installer des doubles fenêtres, ins-
taller des fenêtres sans mécanismes d'ouverture tout en 
prévoyant un système d'aération et de climatisation; 

avoir de bonnes portes; 

isoler pour ne pas laisser pénétrer le bruit; 

insonoriser les planchers. 

	

5.1.4 	LES ECRANS ACOUSTIQUES 

Nous regroupons sous ce thème: murs, barrières, talus, plan-
tations. Une publication de 1980 et une mise à jour en 1984, 
résument bien l'expérience des Etats-Unis à ce sujet (3). 
Jusqu'en décembre 1983, 36 Etats avaient construit 434 km. 

(3) Cohn, Louis F., Highway Noise Barriers, National Coope-
rative highway research program, Synthesis of Highway 
Practice, # 87, TRB, december 81, 81 p. 

-20- 
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d'écrans acoustiques au coût de 135 millions $(4). 	Le coût 
pour l'ensemble du programme américain a été estimé à environ 
2 milliards. 

Les Etats qui ont contribué le plus à ce programme sont: 
Californie, Minnesota, Colorado, Virginie, Michigan; selon 
la consultation menée auprès de tous les Etats concernés, il 
ressort que: 

la réduction acoustique par un écran se fait sentir sur la 
lère et la 2ième rangée de maisons; 

les talus de terre sont les écrans les plus appréciés par 
la population; 

plus la population est impliquée au début du processus 
d'élaboration de l'écran, plus l'efficacité de l'écran et 
la satisfaction de la population seront grandes; 

les écrans peuvent causer des problèmes quant à l'entre-
tien des infrastructures routières. 

De plus, 11 Etats ont développé un programme de priorités 
afin de mieux planifier et orienter leurs décisions d'inter-
vention. Finalement, le rapport conclut que les fonds ($) 
seront de plus en plus rares et que des innovations devront 
par conséquent être mises de l'avant pour résoudre le pro-
blème du bruit. 

En Ontario, certaines études ont été effectuées pour conne-
tre l'efficacité de certains murs érigés à Etobicoke (près de 
Toronto) et à Ottawa. Elles indiquent: 

"In general, it has been found that ef-
fectiveness of a noise barrier in redu-
cing dissatisfaction with freeway an-
noyances depends mainly on: 

noise levels emanating from the 
freeway; 
the proximity of housesholds ta the 
barrier; 
the types of annoyances under 

consideration(5)." 

U.S. Department of Transportation, FHWA, Noise Abatement  
Measures, National trends (as of December 1983), 1984, 
22 p. 
Ontario Minister of Transport, Analysis of Noise Bar-
riers Impact in Dissatisfaction with Freeway Annoyance" 
p. 73. 



De plus, ce rapport souligne que lorsqu'un problème majeur de 
bruit existe les gens préfèrent un mur au statu quo. 

A Vancouver, l'efficacité de 2 murs en zone urbaine a été 
étudiée. L'article conclut à l'importance de faire partici-
per les citoyens à tout le processus d'élaboration de la so-
lution, car la participation conduit à une plus grande effi-
cacité du mur (6). 

En conclusion, nous retiendrons qu'il est préférable d'avoir 
une combinaison de talus - mur - plantation, plutôt qu'un 
seul élément et ce, en fonction de la spécificité du problème 
à résoudre. Il est également important de souligner forte-
ment que les plantations n'ont qu'un effet psychologique et 
esthétique sur la population car leurs efficacités techniques 
sont très faibles. 

5.2 	REGLEMENTS EN MATIERE D'URBANISME 	  

Nous venons de voir que le site lui-même peut être modifié 
pour diminuer l'impact du bruit; certains règlements en amé-
nagement peuvent également être utilisés à cet effet. 

5.2.1 	SCHEMA D'AMENAGEMENT ET PLAN D'URBANISME 

D'après plusieurs documents que nous avons consulté, nous 
avons pu constater que ces instruments d'aménagement ont été 
utilisés pour faire reconnaître le principe de l'incompatibi-
lité entre certaines affectations du sol et la pollution 
acoustique des infrastructures routières à grand débit. 

(6) 	Pendakur, Setty V., Pyplacz, Bonita, 	"Urban Traffic 
Noise Abatement" in Transportation Quarterly, vol. 38, 
no 3, july 1984 (471-486). 
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Le principe de protéger les populations contre les effets 
d'une pollution acoustique excessive étant, donc reconnu dans 
les schémas d'aménagement et les plans d'urbanisme, au même 
titre que celui de protéger les populations contre les innon-
dations, a permis d'assurer une meilleure planification de 
l'espace et d'éviter des conflits entre des affectations du 
sol incompatibles. 

5.2.2 	ZONAGE 

Le règlement de zonage est couramment utilisé ailleurs qu'au 
Québec pour: 

exclure les usages non compatibles au bruit, en proposant 
plutôt des usages comme l'agriculture, le commerce, l'in-
dustrie; ces choix sont basés sur une "charte" qui déter-
mine les usages en fonction des niveaux sonores dans les 
zones à développer; 

proposer un "zonage spécial" le long des autoroutes per-
mettant par exemple, de délimiter une zone tampon dont la 
superficie varie selon la profondeur des lots basée sur 
une norme fixe (150 m) ou selon les courbes isophones. 
Dans ces zones, il est également permis d'exiger pour les 
futures constructions un design préalable, des talus 
acoustiques, des résidences à un seul étage, etc. 

5.2.3 	LOTISSEMENT 

Le lotissement constitue un élément important dans la pla-
nification du territoire à développer. En général, le 
règlement de lotissement permet d'exiger des conditions 
préalables d'approbation à l'émission de permis; une de 
ces conditions pourrait être d'étudier le lotissement du 
point de vue acoustique en prévoyant par exemple, des spé-
cifications quant à la division du lot original (design). 

-23- 
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5.2.4 	PERMIS DE CONSTRUCTION 

De la même manière qu'il est possible d'imposer des condi-
tions d'approbation au lotissement, des conditions à l'obten-
tion d'un permis de construction peuvent être exigées. Par 
exemple, la ville de Québec exige du promoteur désirant cons-
truire des résidences sur des lots adjacents à un autoroute 
en deça de la marge de recul prescrite par le règlement de 
zonage (soit 75 m de l'emprise de l'autoroute), qu'il prouve 
par un certificat émis par un ingénieur qualifiée que le 
niveau sonore ne dépassera pas 55 dB(A) Leq (24 heures) à 
l'extérieure (7). 

5.2.5 	CODE DU BATIMENT 

Le code du bâtiment pourrait être employé pour exiger des 
normes de construction plus sévères pour l'insonorisation des 
bâtiments, lorsque le niveau sonore est au-delà d'un certain 
seuil. 

5.2.6 	PERMIS D'OCCUPATION 

Notre revue bibliographique nous a permis de constater que 
certaines municipalités (ailleurs qu'au Québec) émettent éga-
lement un permis, après la construction. Ce permis d'occupa-
tion est émis uniquement, après qu'une vérification du res-
pect des normes quant à la qualité acoustique du bâtiment, 
ait été effectuée par un inspecteur municipal. 

(7) Ville de Québec, règlement no 2871, modifiant le règle-
ment numéro 2272 concernant l'urbanisme dans les dis-
tricts Les Saules, Neufchàtel, Duberger et Charlesbourg-
Ouest, art. lb . 
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5.2.7 	ACQUISITIONS MUNICIPALES 

Aux Etats-Unis, certaines municipalités ont le pouvoir d'ac-
quérir des terrains en vue de les utiliser comme zone tam-
pon,le long des infrastructures routières. Elles peuvent 
également imposer, sur les terrains contigus à ces infra-
structures, des servitudes ou utiliser le "conservation 
trust", procédé qui reconnaît le principe de protéger ces 
terrains pour des raisons environnementales. 

' 	5.2.8 	INCITATIONS FINANCIERES 

Cette mesure s'attaque à l'évaluation foncière des propriétés 
affectées par la pollution acoustique. Ainsi, pour chaque 
décibel au-dessus du niveau sonore acceptable, la valeur de 
la propriété est diminuée d'un certain pourcentage. 

Voici, d'ailleurs, le propos du Conseil de l'environnement de 
l'Alberta sur ce sujet: 

"The high and rising impact of reduced as-
sessment would direct the attention of 
the municipality to places with major 
noise problems and they would have a high 
and rising incentive to provide alterna-
tive solutions. It would also help com-
pensate homeowners for the loss of ameni-
ty value" (8). 

5.2.9 	SERVICES MUNICIPAUX 

Un document du "Federal Highway Administration"(9) propose la 

Environment council of Alberta, Public Hearings on Noise  
in Alberta, Report and Recommendations, p. 132. 
U.S. Department of Transportation, Federal Highway Admi-
nistration, Highway Noise, the Audible Landscape: 	a  
Manual for Highway Noise and Land Use, november 1974, 
reprinted august 1976, 95 p. 



formation de certains comités municipaux pour sensibiliser 
l'ensemble de la communauté aux effets de la pollution acous-
tique. Il propose également la création de services munici-
paux, de design et de bibliothèques d'information pour les 
promoteurs, les constructeurs et la population sur les tech-
niques disponibles pour lutter contre ce type de pollution. 

Avant de terminer cette section, nous aimerions porter briè-
vement à l'attention du lecteur deux exemples d'application 
de mesures pour leur dimension particulière soit le cas de 
Calgary ou celui du comté de Sacramento (Californie). 

La ville de Calgary (10) a approché ce problème en détermi-
nant des "Potential Noise Impact Zone" (PNIZ), selon la clas-
sification des infrastructures routières sur son territoire 
(voir tableau VI). Selon son expertise, Calgary a établi 
que trois classes de routes seulement peuvent générer des 
climats sonores qualifiés de "problématiques" et que, dans 
toutes les zones traversées par ces dernières, des mesures 
doivent obligatoirement être envisagées. 

Pour le comté de Sacramento (11) c'est l'approche globale qui 
nous intéresse. La Loi sur l'environnement de Californie 
requiert que chaque comté propose un plan (schéma d'aménage-
ment) à l'intérieur duquel, la donnée bruit est considérée. 
Ainsi, le ministère des Transports de Californie a fourni des 
cartes de bruit sur toutes les routes de l'Etat pour aider 
les comtés et les municipalités à développer leurs plans 
municipaux ("land use"). Par la suite, lorsqu'on a évalué 
qu'un terain subit un niveau sonore élevé, le développeur 
doit soumettre des mesures (lotissement, construction, etc.) 
afin d'amoindrir le bruit. 

Parsons, D. L., Noise control through Land Use Planning:  
the Calagary Case, TRB # 865, p. 49 - 52. 
Sin Harry, Hatano, Mas, Noise Control in Sacramento  
Country, California, TRC # 937, p. 1 - 5. 
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TABLEAU VI 

DETERMINATION OF PNIZS (POTENTIAL NOISE IMPACT ZONE) 

Road 
Classification 

Maximum 
Expected Volume 
(vehicles/day) 

Posted Speed 
(km/h) 

Distance from 
Centerline 

(m) 
Leq(24) 
dB 	(A) 

Recommanded 
PNIZ 	(m) 

Freeway 120 000 100 51a 68,4 135 
100 62,5 
120 60,7 
135 60,0 
140 59,0 

Expressway 100 000 70 30a 70,1 100 
70 62,4 
90 60,3 

100 59,9 

Major 40 000 60 24a 68,7 60 
40 63,2 
60 59,5 

Primary collector 10 000 50 17 a  57,1 NA 

Collector 5 000 50 17a 54,1 NA 

Residential 1 000 50 14a  49,0 NA 

a: Property une plus a Standard 6-m building setback 

SOURCE: Parsons, D.L., Noise Control through Land Use Planning the Calgary Case, 
TRB #865, p. 51 

(Na 
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6 	LES POLITIQUES ET PROGRAMMES PROPOSES OU EN VIGUEUR: 
ANALYSE DE CAS 

6.1 	LES POLITIQUES ET PROGRAMMES EN ONTARIO 	  

En Ontario, plusieurs ministères ont été impliqués dans la 
lutte contre la pollution acoustique générée par la circula-
tion; mentionnons, le ministère de l'Environnement, de l'Ha-
bitation et des Transports. Leurs actions sont concertées et 
les mandats de chacun sont clairement définis ce qui produit 
des résultats très positifs dans le domaine du contrôle .de la 
pollution acoustique. 

6.1.1 	MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT DE L'ONTARIO 

En 1974, les structures administratives du ministère de l'En-
vironnement sont modifiées. De cette réorganisation, un 
Service du contrôle de la pollution du bruit (Noise Pollution 
Control Service) est mis sur pied. Son mandat consiste à 
compiler des données sur l'ensemble de cette composante, mais 
également à intervenir dans les opérations de lotissement 
lorsque ces zones peuvent être exposées aux bruits indésira-
bles. Le bruit est défini comme un contaminant par l'"Envi-
ronmental Protection Act". 

Afin d'assister les municipalités dans leur luttre contre ce 
contaminant, en regard des dispositions relatives à l'aména-
gement du territoire, le ministère de l'Environnement a 
préparé un document intitulé: "Model municipal noise control  
by-law" (1) et dispense des cours de formation aux divers 
intervenants municipaux. 

(1) Ontario, Ministry of the Environment, Model Municipal  
Noise Control By-Law, Final Report, august 1978, 131 p. 
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6.1.2 	MINISTERE DE L'HABITATION DE L'ONTARIO 

La Loi sur l'urbanisme est administrée par le ministère de 
l'Habitation: elle s'intéresse aux effets de la pollution 
acoustique puisque les principes de santé publique, sécurité 
et bien-être de la population y sont inscrits. 

Cette loi considère la dimension "bruit" à travers les diffé-
rentes techniques d'aménagement: "official plans", "secondary 
plans", "subdivision". Toutes ces opérations d'aménagement 
demandent l'approbation du ministère de l'Habitation qui 
tient compte de la façon dont cette dimension a été intégrée 
avant d'en approuver leur contenu. 

Ainsi, par exemple, en ce qui concerne les nouveaux lotisse-
ments, lorsque le ministère de l'Habitation décelle la pré-
sence d'un problème potentiel de pollution sonore, il référe-
ra la demande au Service du contrôle de la pollution du bruit 
du ministère de l'Environnement qui lui fera, par la suite, 
rapport sur sa conclusion. 

Il faut donc admettre que: 

"ways have been found to formalize the 
noise input under the broad provi-
sions and powers of the Planning Act 
and other legal instruments such as 
the Subdivider's Agreement"(2). 

Le ministère de l'Habitation a également publié, en 1980, un 
guide s'adressant aux autorités régionales de l'aménagement 
du territoire et intitulé: "Land Use Planning for Noise  
Control in Residential Communities"(3). 

Manuel, John, Gidany, Hazem, "Traffic Noise control in 
Land Use Planning" in RTAC-ARTC Exposés de la conférence  
annuelle, séance technique et ateliers sur la conception, 
1979. 
Ontario, Ministry of Housing, Land Use Planning for Noise  
Control in Residential Communities, august 1980, 63 p. 
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6.1.3 	MINISTERE DES TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS DE 
L'ONTARIO 

L'action du ministère des Transports et des Communications 
fut orienté vers la mise en place d'un programme d'implanta-
tion d'écrans acoustiques, le long des autorouts bordées de 
zones résidentielles. L'objectif de ce programme (4) est 
d'abaisser le niveau sonore de la circulation, à un coût 
raisonnable. La politique du ministère à cet égard a été 
revisée ,en 1983 et nous la décrivons dans les sections sui-
vantes. 

6.1.3.1 	NOUVELLES AUTOROUTES EXISTANTES ET ELARGISSEMENTS 
D'AUTOROUTES 

Lorsqu'une nouvelle autoroute ou un élargissement d'une auto-
route est prévu dans une zone résidentielle existante ou 
approuvée sur plan, la norme sonore idéale est fixée à 55 
dB(A) (*). Toutefois pour des raisons techniques, économi-
ques et/ou administratives le niveau sonore permis peut at-
teindre 70 dB(A) en tenant compte d'une projection de la cir-
culation pour 10 ans. 

Cependant, des mesures correctives peuvent être envisagées 
par le ministère des Transports, si le climat sonore excède 
65 dB(A) pour une projection de la circulation sur 10 ans. 

Lorsqu'il y a implantation d'un écran acoustique, le ministè-
re des Transports propose une efficacité différente selon le 
climat sonore prévu: 

- si le climat sonore est supérieur à 70 dB(A), les mesures 
de mitigation devront permettre de diminuer d'au moins 7 
dB(A) l'environnement sonore existant. 

(4) Ontario, Ministry of Transportation and Communication, 
Ministry Directive, A-11, 30/04/83. 

((*) Les nivaux sonores sont toujours exprimés en Leq (24 
heures), et pour l'extérieur des bâtiments. 



- si le climat sonore est inférieur à 70 dB(A), les mesures 
de mitigation devront permettre de diminuer d'au moins 5 
dB(A) l'environnement sonore existant. 

6.1.3.2 	LE PROGRAMME "RETROFITTING" POUR LES AUTOROUTES 
EXISTANTES 

Le ministère des Transports reconnaît que les zones résiden-
tielles près d'une autoroute ont droit à un environnement 
sonore adéquat. Par conséquent, si le niveau sonore est 
supérieur à 55 dB(A), des mesures sont donc apportées pour 
corriger cette situation. 

Cependant, les zones d'intervention sont établies dans le 
cadre d'un programme de priorités. L'efficacité des écrans 
acoustiques érigés dans le cadre de ce programme est la même 
que dans le cadre du programme précédemment mentionné, soit 
une diminution de 5 dB(A) si le climat sonore est inférieur à 
70 dB(A), soit de 7 dB(A) si le climat sonore est supérieur à 
70 dB(A). 

6.1.3.3 	NOUVEAU DEVELOPPEMENT RESIDENTIEL ADJACENT A UNE 
AUTOROUTE EXISTANTE 

Dans cette situation, le ministère des Transports et des 
Communications se dégage de toute responsabilité et souligne 
que le promoteur de ce nouveau développement est tenu de 
fournir les mesures nécessaires pour obtenir un climat sonore 
entre 55 dB(A) et 70 dB(A). 

La responsabilité quant à l'application de telles mesures est 
donc reportée aux autorités du ministère de l'Habitation' 
(Planning Act), les municipalités et le ministère de l'Envi-
ronnement (voir section 6.1.1 et 6.1.2). Il est préférable 
que les mesures soient localisées sur le terrain du dévelop-
peur plutôt que celui de l'autoroute. Ils travaillent ac-
tuellement à mieux spécifier le "Corridor Control Section". 

-31- 
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6.1.3.4 	NOUVEAU DEVELOPPEMENT RESIDENTIEL LE LONG D'UNE 
AUTOROUTE PLANIFIEE 

Comme nous l'avons mentionné, des conditions d'approbation au 
lotissement existent déjà en Ontario. Ainsi, lorsqu'un pro-
moteur désire lotir des terrains contigus à une autoroute 
prévue, il doit rencontrer l'une des conditions ou les deux: 

fournir au Ministère le terrain pour construire un écran 
acoustique, sans engagement budgétaire de la part du 
Ministère; et/ou 

partager le coût avec le Ministère, si un écran acoustique 
est nécessaire. 

6.2 	LES POLITIQUES ET PROGRAMMES DE L'ALBERTA 	  

6.2.1 	LE CONSEIL CONSULTATIF DE L'ENVIRONNEMENT DE 
L'ALBERTA 

A la fin des années 70, le Conseil consultatif de l'environ-
nement a étudié en profondeur la question des nombreuses 
sources de bruits comme les bruits industriels, de la circu-
lation, des véhicules et des équipements ménagers. Il a pro-
duit plusieurs documents sur le sujet et consulté la popula-
tion pour connaître son avis sur les solutions à apporter 
pour remédier à ce problème. Le rapport découlant de tout ce 
cheminement contient plusieurs reommandations; mais nous ne 
résumerons que celles portant sur le bruit des transports. 
Le Conseil recommande: 

la formation d'un bureau chargé d'étudier toute cette 
question ("Quiet Community Directorate"); 

qu'une attention particulière soit donnée à la formation 
et à l'éducation de la population et des techniciens de 
l'aménagement; 



que tous les organismes gouvernementaux coordonnent leurs 
efforts en vue de proposer une politique globale sur le 
sujet; 

que ce type de pollution soit considéré dans le processus 
d'aménagement prescrit par la Loi provinciale sur l'urba-
nisme et qu'un "model municipal noise control by-law" soit 
produit en s'inspirant du modèle ontarien; 

que des programmes d'amélioration à frais partagés soient 
instaurés, en particulier, pour résoudre les problèmes 
aigus de pollution acoustique; le Conseil recommande à cet 
effet: 

"that the provincial government share in 
the cost of noise attenuation or retrofit 
programs to the same extent that it sha-
res in the cost of construction of pro-
vincial highways in municipalities"(5). 

que des recherches soient poursuivies sur les normes à 
inscrire au Code du bâtiment et sur les effets de la 
pollution acoustique au niveau de la santé (perte 
auditive); 

le Conseil recommande également l'établissement d'un' 
programme compensatoire s'adressant aux propriétaires dont 
la résidence est lourdemnt affectée par le "bruit" 
(réduction de l'évaluation foncière en fonction du niveau 
de décibels). 

Suite à ce rapport, aucune mesure législative provinciale n'a 
été mise de l'avant et l'action fut plutôt initiée par les 
autorités locales (Edmonton et Calgary). 

(5) Environment Council of Alberta, Public Hearings on Noise  
in Alberta, Report and Recommandations, p. 14. 
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6.2.2 	LA VILLE D'EDMONTON 

Cette municipalité a produit une documentation volumineuse et•
très pertinente sur le sujet, à ce titre mentionnons: 

Transportation management, Urban Traffic Noise Policy Study  
Stage II - Volume I 	: Summary and Recommandation Report  

Volume II 	: Evaluation and Selection of  
Residential Noise Level Standards  

Volume III 	: Implementation Strategies  

Globalement, la politique de la ville d'Edmonton s'attaque 
aux infrastructures routières sur lesquelles circulent un 
fort pourcentage de camions (autoroutes ou boulevards) et qui 
traversent des secteurs résidentiels; elle vise également une 
meilleure intégration des principes d'aménagement du terri-
toire et de planification des transports. 

Dans ces secteurs, la ville a adopté une norme de niveau 
sonore située dans une fourchette de 60 à 65 dB(A) à l'exté-
rieur. Pour lui permettre d'atteindre cet objectif, Edmonton 
propose entre autres: 

I. des modifications aux lois adoptées par les deux paliers 
de gouvernement supérieur quant: 

aux normes d'émission de bruit à la source; 
aux normes sur les matériaux des pneus et le revêtement 
de la route; 
au code du bâtiment; 
aux règlements sur la santé; 
aux dispositions de la Loi sur l'urbanisme; 
aux programmes de subvention à l'habitation; 

2. des recommandations pour: 

le partage des coûts des mesures physiques de protec-
tion contre le bruit; 
la formation d'un "Quiet Communities Directorate"; 
le contrôle municipal des terrains contigus aux auto-
routes; 
des modifications aux règlements municipaux (plan d'ur-
banisme, zonage, circulation, évaluation foncière, 
etc.); 



3. des programmes de mesures d'amélioration de l'environne-
ment acoustique (construction d'écrans) et des programmes 
d'information s'adressant à la population. 

L'aspect majeur de cette politique est la vision globale du 
problème et de ses solutions. La ville d'Edmonton, de ce 
fait, est une ville canadienne, à l'avant-garde, dans le 
domaine du contrôle de la pollution acoustique et a très bien 
su intégrer les points intéressants des politiques et pro- 

. grammes existant en Ontario, aux Etats-Unis et dans certains 
pays européens. 

6.3 	LES POLITIQUES AMERICAINES 

En 1972, les Etats-Unis adoptaient le "Noise Control Act" et 
définissaient par conséquent la position américaine à ce 
sujet. Plusieurs agences gouvernementales se préoccupent au-
jourd'hui de ce phénomène; mentionnons: 

Environmental Protection Agency (EPA); 
Department of Labor (DOL); 
Department of Transportation (DOT); 
Federal Aviation Administration (FAS); 
Federal Highway Administration (FHWA); 

Nous nous attarderons dans les pages suivantes aux politiques 
et programmes de l'EPA et du FHWA uniquement. 

6.3.1 	ENVIRONMENTAL PROTECTION AGENCY (EPA) 

A la fin des années 1970, l'EPA mettait de l'avant certains 
programmes, sur le contrôle du bruit des transports rou-
tiers. Comme responsable de l'administration du "Noise 
Control Act" et de l'application des normes concernant l'é-
mission à la source des camions lourds, elle propose entre 
autres les programmes "Quiet Communities" et "Each Community 
Helps Others" (ECHO). 
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ECHO vise à aider les municipalités des Etats-Unis à préparer 
des mesures pour amoindrir le bruit, en leur fournissant des 
normes et expertises sur le bruit. L'EPA a préparé également 
un modèle de règlement sur le contrôle du bruit pour assister 
les municipalités dans leurs interventions. 

6.3.2 	FEDERAL HIGHWAY ADMINISTRATION (FHWA) 

En 1976, le FHWA (ministère des Transports du Fédéral) met-
tait de l'avant des directives concernant un programme de 
lutte contre le bruit pour les autoroutes Inter-Etats. Ce 
programme prévoit de subventionner les Etats pour le coût des 
protections acoustiques dans les cas: 

d'un projet routier fédéral ou subventionné par ce der-
nier qui consiste à construire ou à reconstruire un tron-
çon d'autoroute (ou d'une partie de cette dernière), dont 
le contrôle d'accès est partiel ou total ou dont l'accès 
est non contrôlé, et pour lequel l'emplacement fut approu-
vé après le ler juillet 1972 ou pour lequel l'autorisation 
de publier des appels d'offres pour les grands travaux de 
nivellement et de drainage du sol, fut émis après le ler 
juillet 1976 (6). 

Pour avoir droit à une subvention fédérale, l'Etat concerné 
par le projet de construction, doit établir l'impact sonore 
de la circulation et les mesures de mitigation qu'il envisage 
et montrer que les avantages socio-économiques et environne-
mentaux sont supérieurs aux inconvénients économiques et 
techniques. 

(6) Traduction de U.S. Department of Transportation, FHWA, 
Federal-Aid Highway Program Manual, vol. 7, Right of way 
and Environment, chap. 7 Environment, section 3, Proce-
dures for Abatement of Highway Traffic Noise and Cons-
truction Noise, 14 mai 1976, par le ministère des Commu-
nications, Service de traduction, Division scientifique 
et technique, 19 février 1979, p. 6-7. 
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Pour ces projets, la subvention peut être accordée pour: 

les mesures de gestion de la circulation; 
la modification des alignements horizontaux et verti- 

caux; 
l'acquisition de droits de propriétés; 
l'installation ou construction d'écran ou de dispositifs 
de réductions du bruit; 
l'acquisition de propriétés immobilières ou des droits y 
afférants afin de servir de zone tampon. (7) 

Cependant, pour les autoroutes (Inter-Etat) existantes qui 
ne comprennent pas la construction ou la reconstruction d'un 
tronçon d'autoroute, le FHWA a prévu des fonds pour lutter 
contre le bruit de ces infrastructures routières. 

Les demandes pourront inclure des mesures de mitigation, si 
l'autoroute a été faite avant le 16 mai 1976. Après cette 
date, il y aura possibilité de demandes de subvention si la 
municipalité a tenu compte des utilisations du sol compati-
bles au bruit des véhicules. 

Les items qui peuvent être inclus à la demande de subvention 
sont: 

l'acquisition de droits de propriétés; 
l'aquisition ou la construction d'écrans ou de disposi- • 
tifs de réduction des bruits (y compris les aménagements 
paysagers); 
les mesures de gestion de la circulation. (8) 

Pour tous ces programmes, le partage des coûts pour les 
autoroutes Inter-Etats se répartit de la façon suivante: 90% 
fédéral, 10% état. Pour certains cas particuliers, l'isola-
tion acoustique pourra être envisagée pour les édifices 
publiques sensibles (hôpital, école, etc.). S'il y a d'au-
tres situations problématiques, elles pourront être étudiées 
cas par cas. 

Idem, p. 4. 
Idem, p. 30. 
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Pour le niveau sonore recherché, le FHWA a fixé comme maxi-
mum permis 67 dB(A) Leq (heure) extérieur, pour les terrains 
de pique-nique, lieux de récréation, terrains de jeux, ter-
rains de sports actifs, parcs (à caractère local), ainsi que 
résidences, môtels, hôtels, salles de réunions publiques, 
écoles, églises, bibliothèques et hôpitaux. 

Actuellement, le même programme est encore en vigueur. 

Au début des années 1980, on s'est aperçu de l'importance de 
l'utilisation du sol en rapport avec les infrastructures de 
transport et de l'importance d'élaborer une action commune 
entre les différents intervenants. A cet effet, un comité a 
été formé "Federal Interagency Committee on urban noise" qui 
a produit "Guidelines for considering noise in land use  
planning and control" (10). Dans ce groupe, en plus de 
l'environnement et des transports, il y avait la défense 
(bruit des avions), l'habitation et les vétérans (subven-
tions à l'habitation). Ce document synthétisait les diffé-
rentes interventions des ministères et intégrait les diffé-
rentes politiques en vue d'éclairer les intervenants locaux 
en la matière. 

6.4 	LES POLITIQUES DE L'OCDE - INCITATIONS ECONOMIQUES 
POUR LA LUTTE CONTRE LE BRUIT 	  

Au cours des années 70, l'OCDE s'intéresse à la question de 
la pollution par le bruit. En effet, elle constate que sui-
te à l'augmentation du nombre de véhicules et à l'urbanisa-
tion rapide, le climat sonore de l'environnement urbain se 
détériore. 

Elle propose donc une politique générale de lutte contre le 
bruit et a préparé une conférence sur le sujet, en mai 1980, 
afin de sensibiliser à ce problème les gouvernements membres 
de cette organisation et de leur présenter des solutions. 

(10) Federal Interagency Committee on Urban Noise, Guideli-
nes for Considering Noise in Land Use Planning and  
Control, june 1980. 
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Dans ses documents, elle aborde plusieurs points, nous n'en 
retiendrons que son approche économique intéressante. 

6.4.1 	LES REDEVANDES LIEES A LA CIRCULATION ROUTIERE 

"Le groupe des Experts Economiques a dé-
fini les redevances de pollution comme 
un paiement à une autorité compétente 
sur chaque unité de pollution rejetée 
dans l'environnement au-dessus d'un cer-
tain niveau (qui peut être zéro) ou de 
chaque unité de nuisance imposée à la 
collectivité" (11). 

Différentes lois en Europe sont, soit à l'étude, soit en 
vigueur, pour exiger du pollueur le paiement de sa part de 
dommage à l'environnement. Selon l'OCDE, il est extrêmement 
important que la taxe soit aussi bien redistributive qu'inci-
tative, c'est-à-dire: 

redistributive: par cette redevance perçue, elle permet 
de financer des mesures de mitigation; 

incitative: 	à cause de son haut taux de taxe pour les 
équipements bruyants, les gens opteraient pour des véhicu-
les silencieux. 

La loi néerlandaise aborde les redevances selon ces dèux 
approches. 

Plusieurs auteurs recommandent que: 

"la redevance soit liée au bruit à la 
source, que ce bruit constitue en fait 
une nuisance ou non" (12). 

Réduire le bruit dans les pays de l'OCDE, Paris, 1978, 
p. 78. 
Idem, p. 97. 
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La loi néerlandaise prévoit un système pour l'assiette fisca-
le qui: 

"serait établie de façon à ce que le mon-
tant de la redevance soit lié aussi 
étroitement que possible à la nuisance 
potentielle de la source, défini par la 
gêne qui se produirait si des personnes 
étaient exposées au bruit à proximité 
immédiate de la source" (13)'. 

Il est cependant difficile d'évaluer le taux de la redevance. 
Elle peut-être perçue soit à l'achat du véhicule soit annuel-
lement. On peut aussi l'inclure dans une taxe sur l'es-
sence. 

Ce sont les approches que les Pays-Bas, proposent pour tenter 
de trouver des sources financières pour "subventionner" leurs 
politiques de lutte contre le bruit. 

6.4.2 	LA COMPENSATION DES DOMMAGES 

Selon l'OCDE, la compensation devrait être utilisée comme 
dernier recours, lorsque toutes les autres mesures auront été 
considérées et qu'elles auront été jugées inaptes. Il y a 
deux types de compensation: la compensation en nature ou en 
espèce. Par exemple, le "Land Compensation Act" du Royaume-
Uni, prévoit les deux types de compensation. 

6.4.2.1 	COMPENSATION EN NATURE 

La compensation en nature se fait normalement sous forme 
d'insonorisation de bâtiment (logements, écoles, hôpitaux). 
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Au Royaume-Uni, l'action principale a été d'insonoriser les 
bâtiments; elle est obligatoire quand: 

"1) il y a la construction d'une nouvelle 
route ou modification importante 
d'une route existante; 
la route a été mise en service après 
le 16 oct. 1972; 
les logements sont, ou seront soumis 
dans un délai de 15 ans, à une aug-
mentation du bruit de la circulation 
d'au moins 1 dB(A) et à un niveau 
sonore total de 68 dB(A) ou plus, 
d'après l'indice L10 (18 heures)." 
(14) 

En République fédérale d'Allemagne, depuis 1974, l'insonori-
sation des bâtiments est prévu, lors de la construciton d'une 
nouvelle route, autoroute ou voie ferrée, si le niveau sonore 
dépasse les limites prescrites. 

Au Pays-Bas, la Loi prévoit les deux types: en nature, par 
l'insonorisation des bâtiments et en espèce, par l'acquisi-
tion de bâtiments et de terrains. Pour le partage des coûts 
de ces mesures, les Pays-Bas considèrent les propriétaires 
des logements et la municipalité aussi responsables que 
l'Etat, du fait de leur rôle dans l'élaboration et l'applica-
tion des plans d'urbanisme. 

6.4.2.2 	COMPENSATION EN ESPECE (MONETAIRE) 

Le "Land Compensation Act" du Royaume-Uni, prévoit que si des 
biens immobiliers sont dévalués suite à des nuisances, comme 
le bruit, des vibrations, le gouvernement doit indemniser 
leurs propriétaires. Cette loi prévoit aussi l'acquisition 
de terrains en vue d'y installer un écran acoustique ou bien 
des zones tampons. 

En général, la compensation est donnée au propriétaire et la 
valeur de l'indemnité est fonction de la valeur actuelle du 
bien. Il est d'ailleurs difficile de l'évaluer: 
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"en termes strictement économiques, la 
variation compensatrice devrait être 
égale au coût social du bruit, actualisé 
à un taux approprié mais, comme il est 
dit au chapitre I, l'évaluation monétai-
re de ce coût social souffre encore de 
nombreuses incertitudes et inexactitu-
des." (15) 

(15) 	Idem, p. 117. 
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